
Date du rapport 

Réf. Société
N° de contrat 
Société
Nom
Notre réf.

Date mission
Date événement
Réf. Emetteur

27/10/25
27/10/25

C0521876E

76225454
MAAF ASSURANCES SA
FREITAS DE OLIVEIRA CHAR

590589461
12/11/25

Rapport d'Expertise

Je vous adresse le rapport que j'ai établi au titre
de la mission en référence. 
Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer 
l'expression de mes salutations distinguées.

:
:
:
:
:
:
:
:
:

Destinataire : 

VEHICULE EXPERTISE : 
Immat.

Mise en circul.

N° de série
Type

Modèle
Marque

Usure pneus
Kilométrage 32315 KM

16/11/22

UU1DJF00269774741
M10DACVP002R421

SANDERO 1.0 SCE - 65
DACIA
GK-148-NR:

:
:

:
:

:
:
: AVG : AVD : 
ARG : ARD : 

10% 10%
10% 10%

Nbr Places

PTRA

5:

:
Etat général
PTAC

:

:

Normal
1525
2500

Genre 

Couleur
Puissance
Energie
Carrosserie

BLANC
4CV
ES
CI 5
VP:

:
:
:
:

Personne concernée  (Assuré) 

Réparateur

FREITAS DE OLIVEIRA CHAR

170 RUE PIETON

76320 CAUDEBEC LES ELBEUF

CANTREL ASSISTANCE

ROUTE NATIONALE

76500 LA LONDE

EUROPAC
ILE DE CORSE

35 AVENUE DU 20E CORPS
54000 NANCY

IDEA ROUEN / EVREUX

Le clos Allard - 174 rue de la Chaussée

76320 CAUDEBEC-LES-ELBEUF

Tél: 02.35.81.12.91

accueil276@idea-expertises.com

siret : 324 815 802 00032

N° SIRET : 12365478912385

(N. AGREE)

Tel : 0235181394 Fax : 0235180536

Finition : EXPRESSION
deoliveira.charlene@gmail.com

N° de Formule: NC Contrôle tech : 16/11/26

NATURE DE L'EXPERTISE : Véh. éco. irréparable V.E.I.

CIRCONSTANCES DE L'EXPERTISE :

- vu avant travaux  le 28/10/25.   Personnes présentes:  LEBBE LAURENTZ (EXPERT (Du dossier))

PIECES COMMUNIQUEES  : - Ordre de mission(Original) - Carte grise(Non communiqué) 

NATURE EVENEMENT         : Circulation

DOMMAGES IMPUTABLES  : AVANT Forte 0°

Répartition proportionnelle : 

(12 051,33 € HT)14 461,58 € TTCEstimation des dommages apparents

VEHICULE ECONOMIQUEMENT IRREPARABLE

(12 051,33 € HT)14 461,58 € TTC-1- AVANTValeur de Remplacement A Dire d'Expert 9 100,00 € TTC (7 583,33 € HT)

Valeur résiduelle 2 250,00 € TTC (2 250,00 € HT)

Différence des valeurs 6 850,00 € TTC (5 333,33 € HT)

Meilleure offre 
Véhicule économiquement non réparable et techniquement réparable (V.E.I)
Procédure V.G.E

2250 € TTC

Temps de remplacement : 10 jour(s)

CONVENTION NON APPLICABLE CG NON MUTEE ACHAT EN OCTOBRE 2024Absence deCONVENTION NON APPLICABLE CG NON MUTEE ACHAT EN OCTOBRE 2024Absence de
règlement direct réparateur
CONVENTION NON APPLICABLE CG NON MUTEE ACHAT EN OCTOBRE 2024Absence de
règlement direct réparateur
CONVENTION NON APPLICABLE CG NON MUTEE ACHAT EN OCTOBRE 2024Absence de
règlement direct réparateur

LEASING

CONVENTION NON APPLICABLE CG NON MUTEE ACHAT EN OCTOBRE 2024Absence de
règlement direct réparateur

LEASING

REPARATEURLieu d'expertise :

Récupérateur MONDIAL AUTO

6 CHEMIN DU PORT ANGOT

76410 SAINT AUBIN LES ELBEUF

Tel : 0235781011 0235811005Fax :

Date de l'ordre d'enlèvement : 28/10/25

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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Annexes
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Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le véhicule est concerné par la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 et le décret n° 2009-

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le véhicule est concerné par la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 et le décret n° 2009-
397 du 10 avril 2009 dite procédure VE avec interdiction de circuler et de cession à

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le véhicule est concerné par la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 et le décret n° 2009-
397 du 10 avril 2009 dite procédure VE avec interdiction de circuler et de cession à
un particulier.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le véhicule est concerné par la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 et le décret n° 2009-
397 du 10 avril 2009 dite procédure VE avec interdiction de circuler et de cession à
un particulier.

Le 30/10/25 : VRADE présentée est avalisée par l'assuré lors de notre conversation
téléphonique.

Le 28/10/25 : Bon d'enlèvement transmis à MONDIAL AUTO.

Le 28/10/25 : envoi Appels d'offres

Le 28/10/25 : Envoi courrier des frais de gardiennage et autorisation appel d'offres à
la sociétaire.

Le 12/11/25 : Courrier Meilleur offrant adressé à l'épaviste et au propriétaire
par mail.

La carte grise est au nom de DIAC.

En l'état, le véhicule présente un caractère de dangerosité. En référence à la
procédure relative aux véhicules économiquement non réparables, il est rappelé que
pour lever l'opposition de transfert du certificat d'immatriculation, le propriétaire
doit solliciter un expert en automobiles dûment qualifié avant d'entreprendre toute
réparation.

Le véhicule est concerné par la loi n° 2003-495 du 12 juin 2003 et le décret n° 2009-
397 du 10 avril 2009 dite procédure VE avec interdiction de circuler et de cession à
un particulier.

Choc N°1 : AVANT                                       
E=Echange S=Echange pièce réemploi O=Echange pièce qualité équivalente R=Réparation D=Dépose/Repose C=Contrôle P=Peinture
G=Réglage L=Lustrage N=Nettoyage EP=Echange Plastique PP=Réparation-Peinture Plastique RP=Réparation-Ajout matière Plastique

Liste des pièces du choc N°1
Qté  Libellé                       Réf.constructeur  Opé.   M. brut HT  %vét   %rem   %TVA   M. net HT

1   AIRBAG PASSAGER                985362281R        E          338,66               20,00      338,66

1   BRIN ENROULEUR DE CEINTUR      868840292R        E          179,96               20,00      179,96

E AV D                   

1   BRIN ENROULEUR DE CEINTUR      868858301R        E          171,78               20,00      171,78

E AV G                   

1   CALCULATEUR D'AIRBAGS          985102865R        E          532,28               20,00      532,28

1   PLANCHE DE BORD                681002281R        E        1 132,84               20,00    1 132,84

1   AIRBAG CONDUCTEUR              985701003R        E          316,09               20,00      316,09

1   PARE-BRISE                     727124129R        E          426,27               20,00      426,27

1   KIT COLLAGE DE PARE-BRISE      7711785628        E           52,47               20,00       52,47

1   CAPTEUR DE PLUIE               285356688R        E          196,95               20,00      196,95

1   CAPOT-MOTEUR                   651005909R        E P        569,89               20,00      569,89

1   PARE-CHOCS AV                  620105747Y        EPP        412,45               20,00      412,45

1   PROJECTEUR G                   260601750R        E          887,02               20,00      887,02

1   PROJECTEUR D                   260107920R        E          886,90               20,00      886,90

1   CALANDRE                       622566241R        EP         265,38               20,00      265,38

1   LOT D'ENJOLIVEURS DE PROJ      261522077R        E           97,35               20,00       97,35

ECTEURS ANT              

1   GRILLE INF. DE PARE-CHOCS      622542623R        E P        112,91               20,00      112,91

1   PLAQUE D'IMMATRICULATION       PLAQAV            E           11,50               20,00       11,50

1   TRAVERSE DE PARE-CHOCS AV      752107205R        E P        236,11               20,00      236,11

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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1   ABSORBEUR G DE PARE-CHOCS      620939601R        E           33,68               20,00       33,68

1   ABSORBEUR D DE PARE-CHOCS      620920132R        E           38,35               20,00       38,35

1   FACADE AV                      625123443R        E P        304,76               20,00      304,76

1   CONDENSEUR DE CLIMATISATI      921005FA0A        E          768,96               20,00      768,96

1   HUILE DE COMPRESSEUR DE C      HUILCLIM          E           11,00               20,00       11,00

LIMATISATIO              

1   DEFLECTEUR D'AIR INF. DE       214F60895R        E          393,84               20,00      393,84

RADIAT                   

1   BUSE DE RADIATEUR DE REFR      215594070R        E          132,92               20,00      132,92

OIDISSEMENT              

1   RADIATEUR DE REFROIDISSEM      214107347R        E          490,62               20,00      490,62

ENT MOTEUR               

1   LIQUIDE DE REFROIDISSEMEN      LIQREFROID        E           12,47               20,00       12,47

1   APPUI G DE FACADE AV           625134019R        E P        303,96               20,00      303,96

1   APPUI D DE FACADE AV           625128986R        E P        303,96               20,00      303,96

1   RADAR DE DISTANCE                                D 

1   LOT DE PROJECTEURS ANTIB                         D 

1   PROJECTEURS G, D                                 E            0,00               20,00        0,00

1   CONTROLE ESSAI REDUIT SUR                        C 

ROUTE                   

1   MISE A NIVEAU CIRCUIT DE                         D 

CLIMATISATI              

1   INITIALISATION PASSAGE OU                        G 

TIL DIAGNOS              

1   VIDANGE CIRCUIT DE REFROI                        D 

DISSEMENT                

1   OG FORFAIT PREPARATION CL                        P 

ASSE 0                   

TOTAL 9 621,33 € HT TVA 1 924,25 € 11 545,58 € TTC

Détail des opérations du choc N°1
Montant TTC (€)Montant TVA (€)Montant HT (€)Taux horaire (€/h)HeuresLibellé

T1                            5,00          100,00                   500,00            100,00       600,00
T2                            2,00          100,00                   200,00             40,00       240,00
M1                            2,00          100,00                   200,00             40,00       240,00
M2                            0,50          100,00                    50,00             10,00        60,00
M3                            2,00          100,00                   200,00             40,00       240,00
PEINTURE                      8,00          100,00                   800,00            160,00       960,00
INGREDIENTS (Mét. Vern.)      8,00           60,00                   480,00             96,00       576,00
PIECES DE RECHANGE             -              -                    9 621,33          1 924,25    11 545,58

14 461,58 € 2 410,25 € 12 051,33 € Durée des travaux :  3,00 jour(s)TOTAL

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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Personnes présentes lors de l'expertise

Personne Qualité Visite Signature

LEBBE LAURENTZ EXPERT (Du dossier) Visite avant travaux

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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Procédure V.G.E.

Dangerosités constatées :
- Sécurité Passive : Dysfonctionnement (y compris mauvaise fixation) (SP4)

Offres reçues :Offres reçues :

- MARIO RICHEIRO :  668.00 E TTC
- MONDIAL AUTO :   2250.00 E TTC MINORES DE TOUT FRAIS

Offres reçues :

- MARIO RICHEIRO :  668.00 E TTC
- MONDIAL AUTO :   2250.00 E TTC MINORES DE TOUT FRAIS

Offres reçues :

- MARIO RICHEIRO :  668.00 E TTC
- MONDIAL AUTO :   2250.00 E TTC MINORES DE TOUT FRAIS

Dans le cadre de l'expertise de votre véhicule, nous sommes amenés à traiter vos données personnelles (noms, prénoms, coordonnées, etc…). Ces
données sont destinées au cabinet d'expertise et à ses sous-traitants (éditeurs de logiciels notamment), au propriétaire du véhicule, au
réparateur, et le cas échéant, à l'assureur et au Ministère de l'intérieur. Elles sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la
réalisation de notre mission, puis archivées conformément aux règles de prescription légale. Vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification,
de limitation, de portabilité et d'effacement de vos données, et d'un droit d'opposition pour des motifs légitimes auprès de votre assureur, et
lorsque la mission nous a été confiée par vous-même à l'adresse suivante : norddefrance@idea-expertises.com.
Enfin, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission nationale de l'informatique et des libertés), autorité de
contrôle en charge du respect des obligations en matière de protection des données à caractère personnel.

Ce rapport, établi sous réserve de garanties et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions détaillées en annexe .
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